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L’an mil huit cent soixante-quatorze, le Vendredi treize Février, à sept 
heures et demie du soir, le Conseil m unicipal de Lille, dûm ent convoqué, 

s ’est réuni en session  ordinaire, à l ’H ôtel-de-V ille .

P résen ts :
M. CATEL-BÉGHIN, M aire, Président.

M M . B o n n ie r , B o u c h é e , B r a s s a r t , Ca s t e l a in , Ch a r l e s , Co r e n w in d e r , Co ü r m o n t , 
D e l é c a il l e ,D e l m a r , Ed.D e s b o n n e t s , J.-B . De s b o n n e t s , P ^ L e g r a n d , L e m a it r e , M a r ia g e , 
Ma s u r e , M e u r e in , M o r isso n , Ol iv ie r , R ig a u t , So in s , S t ié v e n a r t , T e s t e l in  e t  V e r l y .

A bsents :

MM. B a r o n , B ou rd o n , D eb l o n , Jé r. D u t il l e ü l , M a r t e l , M e u n ie r  et W e r q u in , qui 
s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.
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V en te  
de terrain.

M. l e  Ma ir e  déclare ouverte la session  lég a le  de Février, et M. M a s u r e , le 

plus jeu n e des membres présents, donne lecture du procès-verbal de la dernière 
séance, lequel est adopté.

I

Il est ensuite procédé à  l ’élection  d’un Secrétaire. M . M e u r e in  est appelé, 
par acclam ation, à ces fonctions.

Comm ençant l ’exam en des objets à  l ’ordre du jour, M . l e  M a ir e  expose au 
Conseil ce qui su it : ’

« M e s s ie u r s , *

« M. B a l l o is  demande à acquérir une parcelle de terra in  située à  l’angle de la ru e  de la 
G are  et des Ponts-de-C om ines, d’une superficie de 109m30, ayant 10m50 de façade sur chaque 
rue et 5m dans le pan coupé. Il offre comme mise à  p rix , pour serv ir de base à l’adjudication, 
550 fr. p ar m ètre carré.

« Eu égard aux  prix précédemment obtenus, cette offre se trouve certainem ent au-dessous 
de la  valeur réelle d’un terra in  aussi exceptionnellement bien placé. Néanmoins il nous 
paraît sage d’y faire bon accueil, afin de favoriser le plus possible la  reprise des travaux  de 
bâtiment.

« Nous devons vous faire rem arquer, Messieurs, que l’adoption de la  proposition de 
M. B a l l o is  aura  pour effet de réduire à  7m42 la façade du te rra in  contigu, tandis que la 
délibération du 27 mai 1870 prescrit de ne construire ru e  de la Gare  que des façades ayan t 
8 m de développement au  moins. L’écart n ’est pas considérable et nous pensons qu’il y a 
égalem ent lieu de déroger en cette circonstance à  la  règle établie. Nous vous demandons, 
M essieurs, d ’accepter les propositions de M. B a l l o is . »

M. J.-B le De sb o x x e t s  ne repousse pas l ’offre de M. B a l lo is ,  mais il voudrait qu’on 
restreignit de 0m50 le terrain qu’on lui cède, afin de conserver à côté une zone libre de 8m, 
dont il sera plus facile de tirer parti.

M. l e  Ma ir e  répond que la  Voirie a insisté dans ce sens auprès de M. B a l l o is , sans 
obtenir qu’il resserre  les limites de ses constructions déjà fort exiguës.

Quant au terra in  voisin restan t à vendre, on trouvera aussi bien preneur pour 7m50 que 
pour 8 ra, l'écart étant peu considérable. L’Adm inistration insistera de nouveau auprès du
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V en te  
de terra in .

preneur, afin de donner satisfaction au vœ u qui vient d’être exprim é ; mais elle demande, en  
cas de refus, l’autorisation de passer outre et d’accepter les conditions proposées par 

M. B a l l o i s .

L e  C o n s e i l ,

Adoptant les conclusions posées p a r  M . l e  M a i k e ,

Autorise la m ise en vente du terrain sus énoncé au prix de 5 5 0  francs 

le mètre carré.

M. l e  M a i r e  reprend la parole et s ’exprim e en ces termes :

\
« M e s s ie u r s ,

« M. R och-M a z in g h ie n  demande à acquérir, au p rix  de 5 fr. le mètre carré, le fossé 
mitoyen entre sa propriété et le te rra in  acquis en 1868 par la  Ville pour 1 établissement d une 
école de natation au lieu dit le G rand-T ournan t. Ce fossé, dont la  superficie est de l,325m16, 
mesure 33“ de longueur sur 4ra de largeur. Il se trouve situe dans les zones défensives de la 
place et nous revient aujourd’hui, intérêts et frais compris, à 5 fr. 55 c. le mètre.

« Nous aurions pu exiger ce p rix  de M. R och-M a z in g h ie n , si ce terra in  n était déjà grevé, 
à son profit, d’une servitude pour l’écoulement des eaux provenant de son fonds. Cette 
circonstance nous a paru justifier la réduction que nous avons acceptée.

« E n  c o n s é q u e n c e ,  nous vous proposons, M essieurs, de nous au to rise r à  céder le te rra in  

dont il s’ag it au  p r ix  de 5 fr. le m ètre c a rré . »

L e  C o n s e il ,

Adoptant la proposition d e  M . l e  M a i r e ,

Autorise l ’Adm inistration à céder à M. R o c h - M a z in g h ie n , au prix de 5 francs 

le mètre carré, les 1 ,3 2 5  m ètres 16 centièm es de terrain formant le fossé 

m itoyen entre sa propriété et le terrain acquis par la Ville en 1 8 G S, au lieu dit 

le Grand-Tournant,  pour l ’établissem ent d ’une école de natation.



M. l e  Maire con tin u e

V en te  
de terrain.

Octroi.

Supplém ent 
de crédit pour 

1873.

« M e s s ie u r s  ,

« Mme veuve D um on- L e f o r t  demande à acquérir, au p rix  de 3 fr. le m ètre, un te rra in  de 
l,139m16°, retranché de la voie pub lique , par suite de la suppression de l’ancienne 
rou te  de D unkerque.

« Non seulement Mme veuve Dum on- L e f o r t , comme propriétaire riveraine, a un droit de 
préem ption su r ce terrain ; mais encore il se trouve situé dans les prem ières zones défensives 
de la  place., ce qui diminue considérablem ent sa valeur.

« Nous considérons donc que le p rix  de 3 fr. est acceptable, et nous vous proposons, 
Messieurs, de nous autoriser à tra ite r dans ces conditions. »

%

L e  C o n s e i l

E s tim e  q u ’e u  é g a rd  à  la  s i tu a t io n  e x c e p tio n n e lle  d es  1 , 1 3 9  m è tre s  1 6 |c e n -  

tiè m e s  de te r r a in  à  r e t r a n c h e r  d e  la  v o ie  p u b liq u e  p a r  s u i te  d ’e x é c u tio n  d ’a l ig n e ­

m e n t ,  le  p r ix  de  3 f r a n c s  le  m è tre  e s t  é q u ita b le m e n t fix é ,

E t  c o n s e n t la  ce ss io n  d u d i t  te r r a in  à m a d a m e  v e u v e  D u m o n - L e f o r t .

M .  l e  M a i r e  f a i t  l a  c o m m u n i c a t i o n  s u i v a n t e  ;

« M e s s ie u r s ,

« Le crédit ouvert à l’article 13 du budget de 1873, pour frais de perception de l’octroi 
urbain, présente une insuffisance de 2,827 fr. 37 c. Cette insuffisance est due surtout à  la 
multiplicité des impressions, p ar suite de la mise en application des nouveaux règlem ent et 
ta rif, et à renchérissem ent du p rix  des combustibles.

« Nous vous prions, Messieurs, de voter le crédit nécessaire pour la  couvrir. »

L e C o n seil

C om ble  l ’in su ff isa n c e  d u  c ré d it  in s c r i t  a u  b u d g e t  de  1 8 7 3  p o u r  f ra is  de 

p e rc e p tio n  de  l ’o c tro i u rb a in ,  p a r  le  v o te  d ’u n e  a llo c a tio n  de 2 ,8 2 7  f r .  37 c .



M. l e  Maire fa it le  rapport su iv a n t :

D em an d e
en

a u to r isa tio n
de

d éfen d re d an s  
d ifféren te s  

affa ires d ev a n t  
le

C onseil d’E tat.

R èg lem en t  
de fra is  de  

procédure.

« Messieu r s ,

« Des pourvois ont été formés devant le Conseil d’E tat contre des arrê tés du Conseil de 
Préfecture :

« 1° P a r  le sieur J acq u o t , pour règlement de travaux  de la distribution d’eau ;

« 2° P a r la  C om pagnie du  G az de W azem m es, à propos d’un arrêté municipal autorisant 
la pose de conduites de gaz p ar la C om pagnie C ontinentale ;

« 3* P a r  la  même C o m p a g n ie en exonération de l’augmentation des taxes d’octroi récem­
m ent appliquées sur les m atières employées à l ’éclairage public.

« Nous vous demandons, Messieurs, l’autorisation de défendre contre ces divers pourvois 
et nous vous prions de voter en même tem p s, sur l’exercice c o u ra n t, un crédit de 
1,600 francs, montant des provisions d’usage en faveur de l’avocat chargé de soutenir les 
intérêts de la Ville. »

L e  C o n s e il

Autorise l ’Adm inistration à défendre dans les affaires intentées à la V ille par 

le sieur J acquot et la Compagnie du Gaz de Wazemmes.
Pour cet effet, il vote sur l ’exercice courant un crédit de 1 ,6 0 0  francs à titre 

de provision à l ’avocat chargé de défendre pour la  V ille.

M . l e  M a ire  donne lecture du rapport ci-après transcrit :

« M e s s ie u r s ,

« P a r votre délibération en date du 21 février 1873, vous avez sursis à l’approbation d’un 
mémoire présenté p ar Me T h é r y , avocat de la  Ville, s’élevant à 6,937 fr. 20 c ., pour hono­
ra ires relatifs à l’expropriation des terra ins nécessaires à  l ’achèvem ent de la  nouvelle 
enceinte, et au délardement à faire en avant du point d’attaque. Cette expropriation étant 
faite par la Ville pour le compte de l ’Etat, les honoraires de l’avocat ne sont payés p ar elle 
qu’à  titre  d ’avance.

« Le sursis, que vous avez prononcé , avait pour cause le désir exprimé par le chef 
du génie à Lille de soumettre le mémoire à l’examen du Ministre de la Guerre. L ’Auto­
rité  militaire l’ayant admis depu is, nous vous demandons , M essieurs, d’ouvrir sur 
l’exercice 1873, un crédit de 6,937 fr. 20 c . ,  montant des honoraires réclamés de ce chef par



M" T h é r y , et calculés conformément au tarif a rrê té  par votre délibération du 10 m ars 1862.
« Un autre mémoire, s’élevant à 1,582 fr. 20 c., nous est en outre présenté par le même 

avocat, pour frais, déboursés et honoraires de consultations et plaidoieries dans diverses 
affaires concernant la Ville en 1873.

« Nous vous demandons , Messieurs , de voter , su r l’exercice 1873 , un crédit de 
1,582 fr. 20 c., m ontant de ce second mémoire. »

M. J .-B t0 Desbonnets exprim e l’opinion qu’il n ’y a pas lieu d’ouvrir de crédit pour le 
paiement des 6,937 fr. 20 c., attendu qu’ils ne sont qu’une avance à faire par la caisse muni­
cipale. L’avocat de la Ville peut bien attendre que l’E tat nous ait versé cette somme.

Quant aux  1,582 fr. 20 c. réclamés par l’Administration comme honoraires de cet a-vocat 
pour 1873, l’honorable membre fait rem arquer que dans la séance du 21 février 1873, il a saisi 
le Conseil d’une proposition tendant à faire rem placer M° T iiéry  père, qui est absent 
depuis quatre ans. Le 29 m ars suivant, le Conseil a ' émis un vœu formel en faveur de ce 
rem placem ent. L’Administration n’en a tenu aucun compte. Le Conseil, pour être conséquent 
avec lui-même, ne peut aujourd’hui voter le crédit demandé pour les honoraires de cet 
avocat, à  moins qu’ils ne s’appliquent à des affaires traitées avant la  séance du 29 mars. Il 
invite ses collègues à refuser le crédit de 1,582 fr. 20 c.

M. le  Ma ir e  objecte qu’avant de réclam er de l’E tat le paiement, dont nous sommes chargés, 
des honoraires de l’avocat qui a poursuivi les expropriations, il faut que ce paiement soit 
effectué, sans quoi nous m anquerions à l’engagement pris de nous substituer aux obligations 
du M inistère de la Guerre. Nous mêmes, nous devons à l’Etat le p rix  d’une partie des 
te rra ins expropriés. D’autre part, nous devons recevoir de lui une indemnité de 50,000 francs 
pour nous ten ir compte des dommages occasionnés par le bassin d’inondation. Il y a tout un 
compte à  établir et nous avons hâte de pouvoir justifier de ses éléments, afin d’en te rm iner. 
Il est donc indispensable que le Conseil vote le crédit d’ordre de 6,937 fr. 20 c., réclam é par 
l’Adm inistration.

Le second mémoire présenté par l’avocat de la  Ville et s’élevant à la  somme de 1,582 fr. 20 c. 
représente les honoraires qui lui sont dûs pour toute l’année 1873. Notre collègue, M. J.-B te 
Desbonnets, vient de rappeler que dans la séance du 29 m ars 1873, le Conseil a émis le vœu 
que l ’Administration fasse choix dans le délai de trois mois d’un au tre  avocat pour la Ville. 
Il est juste de rappeler aussi’que f  a i im m éd ia tem en t déclaré que, quelqu’em pressem ent 
que j ’a ie d’habitude à  dé férer a u x  d ésirs du  Conseil, j e  n e  do n n era is  pas su ite  au  vœ u  
exp rim é . Il n’y a donc pas de surprise. J ’ai dit alors et je  le répète, que s’il y avait élection 
et que Me T h éry  père, notre avocat, fût de nouveau appelé à siéger à l’Assemblée, je  consi­
dérerais cette seconde élection comme devant am ener une absence trop prolongée pour ne 
pas le rem placer. En attendant, d’ailleurs, nos intérêts ne périclitent pas, puisqu’avec les 
conseils de M* T h éry  père, nous avons les avis éclairés et le concours de Me T héry  fils.

Il n ’est pas douteux que le choix des conseils de la  Ville, comme celui du personnel, 
n ’appartienne à  l’Administration qui, après tout, couvre leurs actes et en prend la haute 
responsabilité. Si le Conseil adoptait la  théorie de M. J .-B "  D esbonnets, il annulerait l’une 
des principales attributions du Maire.

J ’ai la  conviction d’avoir agi suivant les in térêts de la Ville e t d’être demeuré dans les
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limites de mes devoirs. Le Conseil ne peut refuser de solder une dépense dont il ne conteste 
pas d’ailleurs l’utilité au fond, qui a  tous les caractères de la légalité, et qui est devenue une 
dette exigible.

M. J.-B t0 D esbonnets objecte que le  Conseil aussi est resté dans les limites de ses attribu­
tions. Il n ’a pas imposé à l’Administration son choix dans la nomination d’un avocat de la 
Ville ; il a seulement signalé que le titulaire n’était pas à Lille et ne rem plissait pas par lui- 
même son mandat. Il appartient au Conseil, d it-il, d’apprécier si les intérêts de la  Ville sont 
bien gérés et il a  le devoir d’exprim er son sentiment à ce sujet.

M. T estelin  dit qu'il est évident que l’Administration a le droit de choisir l ’avocat auquel 
elle accorde sa confiance ; mais elle a des devoirs et des limites dont elle ne peut s’écarter. 
Peut-elle  m aintenir, dit l’orateur, un avocat qui est absent depuis près de quatre ans e t le 
couvrir de sa confiance, alors qu'il est obligé de se faire suppléer p ar son fils. Il y  a là vérita­
blement une sorte d’abus.L’affaire mérite d’être examinée de très près. J ’engage M. le  Ma ir e  
à ne pas précipiter sa solution ce soir et à m ûrir de nouveau cette question, qu’il est dési­
rable de voir se résoudre sans conflit.

M. le  Ma ire  répond que le Conseil n ’est pas en face d’une question à résoudre, mais d’une 
note à payer. L a question est dans les attributions du Maire, et il l’a résolue, avec le regret 
de n’avoir pu, su r ce point, se m ettre d’accord avec le Conseil.

M. E d . Desbonnets croit que M. l e  Ma ir e  eût dû prendre en plus sérieuse considération 
le vœu émis par le Conseil municipal. Toutefois, dit l’honorable m em bre, M0 T iié ry  a  plaidé, 
il  a donné des avis : il lui est dû des honoraires. Nous ne pouvons nous dispenser de le payer.

La discussion  étant close, M. le  Maibe  m et aux voix  les deux allocations 

proposées par son rapport..

Le crédit de 6 ,9 3 7  fr. '20 c. est voté sur l ’exercice 1874.

Le crédit de 1 ,5 8 9  fr. 20  c. est rejeté.
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B on s
d’ém iss io n

A près ce v o te , M. le Maire s ’exp rim e en  ces term es :

« Messieu r s ,

« L’opération du re tra it des bons de circulation, émis par la ville de Lille en 1870 et 1871, 
. peut être considérée aujourd’hui comme terminée.

A n n u la tio n  
e t

so ld e  d e s  fra is
d e  re tra it. « En voici les résultats :

EN BONS DE

TOTAL
20  francs 10  francs 5 francs 1 franc

Il a été ém is................. f r .

Il a été an n u lé .....................

602,000

601,000

3.020.000

2.900.000

8.195.000

8.050.000

2.304.000

1.910.000

14.121.000

13.461.000

Différence..............................

Bons rentrés, à annuler. .

1,000

1,000

120,000

117,500

145.000

136.000

394,000

373,500

660,000

628,000

Il reste en circulation. . . »» 2,500 9,000 20,500 32,000

« Nous vous proposons, Messieurs, de décider l ’annulation des 628,000 francs de bons 
retirés de la circulation et en dépôt à la caisse municipale.

« Les remises du Receveur municipal, pour le service des bons d’émission, avaient été 
fixées, pour chaque mois, à 25 c. pour 100 sur les prem iers 2,000,000 et à 15 c. pour 100 
sur les sommes dépassant ce chiffre. Dès le mois d’octobre 1872, et en raison de l’état déjà 
très avancé du re trait des bons de circulation, dont tout échange était dès lors interdit à  la 
caisse municipale, j ’ai prévenu ce comptable que nous aurions à modifier la base de la 
rém unération attachée au service des bons de circulation. Le moment est venu de la rég ler. 
Nous pensons, Messieurs, que le chiffre peut en être fixé équitablement à 3,000 fr. pour les 
opérations accomplies du 1er octobre 1872 à ce jour. Je  dois vous faire rem arquer que les 
frais de personnel, supportés par M. le R eceveur municipal, entrent pour plus des deux tiers 
dans ce chiffre.

« En conséquence, nous vous proposons, Messieurs, l’ouverture d’un crédit de 3,000 francs 
sur l'exercice 1874, pour couvrir le solde des frais de re tra it des bons de circulation. »

L e  C o n s e il ,

Adoptant la proposition de l ’Adm inistration,

Décide l ’annulation, par les soins de la  Com m ission, des 6 2 8 ,0 0 0  francs de 

bons d’ém ission retirés de la circulation, et en dépôt à la caisse m unicipale ;

R ègle le solde des frais de retrait de ces bons par le vote d’un crédit de
3 ,0 0 0  francs, sur l ’exercice 1 8 7 4 .



M. l e  M a i r e  ex p o se  ce  qui su it :

C om m ission  ^ MESSIEURS,
e t  in té r ê ts  d û s  x • •

au x  « Il reste du aux  banquiers pour m terets et commissions sur les paiements des coupons
b an q u iers , des em prunts en 1873 :

—  « 1° à  M. E r r e r a - O p p e n h e im ........................................................................................... . 17,725 37
R èg lem en t. « 2° à M. E R L A N G E R    141 »

« 3° à  M. K œ n i g s w a r t e r .........................................................................................  6,887 98

« T o t a l ..................................  24,754 35
« Une somme de 4,906 fr. 57 demeure disponible au budget, ci . 4,906 57

« T'insuffisance est donc d e .......................................................................................... 19,847 78

« Nous vous demandons, Messieurs, de la couvrir p ar le vote d’un crédit de pareille 
somme sur l’exercice 1873. »

Le C o n s e il

Vote sur l ’exercice 18 7 3  le  crédit de 1 9 ,8 4 7  fr. 78 c . ,  nécessaire au paie­
m ent des intérêts et com m issions dus aux banquiers chargés du service des 

em prunts de la V ille.

M. l e  M a ire  f a i t  lu  p ropos i t i on  s u i v a n t e  :

L iq u id a tio n   ̂ MESSIEURS ,
:’u n e  p e n s io n  . , , ,

de « La dame Octavie-Françoise-Aimee Ma r t in , veuve de M. Louis-Amedee-Joseph Ga lliez ,
r e tra ite . décédé sous-bibliothécaire de la Ville, demande le règlem ent de la  pension de re tra ite  à

—  laquelle elle a  droit en vertu  de l’art. 7 du règlem ent de la  caisse des retraites des fonction­
naires et employés rétribués p ar la Ville.

« M. Ga lliez , employé au service de la bibliothèque communale depuis le 1er février 1848, 
est décédé le 24 décembre 1873, après 25 ans 10 mois et 24 jou rs de services effectifs.

« Vu l’acte de décès de M. Ga lliez  ;
« Vu l’acte de son m ariage contracté à la mairie de Lille, le 2 février 1842, avec la dame

Octavie-Françoise-Aim ée Ma r t in , aujourd 'hui sa veuve ;
« Vu le certificat constatant qu’ancune séparation n ’à  été prononcée entre lesdits époux ;
« Vu le certificat délivré par M. le docteur P il â t , attestant que M. Ga lliez  est décédé par 

suite d’une apoplexie foudroyante, et que dans le cas où la  m ort n ’au ra it pas été subite, il 
n ’aurait pu, par la  suite, continuer son service.
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« Attendu que M. Ga lliez  n’a  cessé de faire à la  caisse des re tra ites les versements aux­
quels il était astre in t, depuis le 1er février 1848, jo u r de son entrée en fonctions, et que les 
circonstances de sa m ort donnent lieu, en faveur de sa veuve, à l’application de l’article 7 
du règlem ent précité;

« Attendu que M. Ga lliez  a joui pendant les trois dernières années d’un traitem ent moyen 
de 764 fr. 74 c. p ar an, lequel s’établit comme suit :

« Du 24 décembre 1870 au 31 décembre 1871, un an et 7 jou rs à raison de 600 fr.
p ar a n    611 50

« Du 1er janv ier au 24 décembre 1872, un an, à ................................................... 800 »
« Du 1er janv ier au 24 décembre 1873, 11 mois 24 jou rs à 900 fr. par an . . . 882 72

2,294 22
« Dont le tiers est d e   764 74

« Que c’est sur ce traitem ent qu’aurait été réglée la  pension à laquelle M. Ga lliez  aurait
pu prétendre à la  cessation de ses fonctions; à savoir pour 25 a n s  319 75

« P ro ra ta  pour 10 mois et 24 j o u r s .................................................................................... 11 49

331 24
dont le tie rs  revenant à la  veuve serait d e   110 41

« Nous vous proposons, M essieurs, d’ém ettre le vœ u qu’une pension annuelle et viagère de 
110 fr. 41 c. soit attribuée à Mme Octavie-Françoise-A im ée Ma r t in , veuve de M. Louis- 
Am édée-Joseph Ga l l ie z , pour lu i être servie à  com pter du 25 décembre 1873, sur les fonds 
de la  caisse de re tra ite  des fonctionnaires et employés rétribués p ar la Ville. »

L e  C o n s e il

F ixe à 110 fr. 4-1 c . la  pension annuelle et viagère, à servir à la veu ve  

G a l l ie z  sur la  caisse de retraites des fonctionnaires et em ployés rétribués par 

la  V ille .
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H o m o lo g a tio n  « MESSIEURS,
d ’u n

p ro cès - v erb a l Le 26 décembre 1873, il a été procédé par M. Co r en w in d er , Adjoint délégué, et 
d e récep tio n  m m . B rassart  et Delm a r , Conseillers m unicipaux, à la réception des v itraux  exécutés à 

de l’église S a in t-M ich e l, par M. L usson , entrepreneur, dem eurant à Paris, en vertu  de son 
tr a v a u x . m arché passé le 9  août 1872.

« Nous vous p roposons, M essieurs, d’homologuer le procès-verbal constatant ladite 
réception. »

M. le Maibe fa it la com m u n ica tio n  ci-ap rès :

L e  C onsf.il

Approuve le  procès-verbal de réception des vitraux exécu tés à Y église 

Saint-Michel,  par M . L u s s o n , entrepreneur.

M. l e  M a ir e  fait au Conseil le rapport ci-après :

C hem in
de

« M e s s ie u r s ,

fer  d e c e in tu r e  « Depuis que la Ville s’est décidée à  poursuivre l’exécution du chemin de fe r de ceinture,
—  suspendue par la  guerre, les incertitudes dans lesquelles nous laissaient des indications très 

R é g u -  divergentes sur la m arche à im prim er à l’instruction, ont cessé et, par analogie avec ce qui
la r isa tio n  d es  a  eu q eu p 0 u r  jes tram w ays, la  Ville demande la concession à  l’Etat, avec l’autorisation de

co n v en tio n s  passer UQ tra jte ayec la  Compagnie du Chemin de fer du N ord, pour la  pose et l’exploitation 
pour i â s s i c . ,. ,  ̂ , .

e t deswoies. Le projet du cahier des charges de cette concession a ete dresse par notre
l ’ex p lo ita tio n . Directeur des T ravaux  m unicipaux, sous la  direction de M. l’Inspecteur général V éron-

—  Duverger , puis soumis à l'acceptation de la Compagnie du Chemin de fer du Nord.
« La Compagnie se fondant sur ce qu’elle n’est pas tenue d’accepter des charges nouvelles, 

en dehors de celles comprises dans la  convention que nous avons passée avec elle, les 13 et 
14 février 1873, a refusé de se charger de l’exécution : I o de la  fin de l'article 3, relative aux  
pavages et contre-rails en face de chaque bastion ou poterne; 2 ° du deuxième paragraphe de 
l’article 9 , re la tif à l’entretien, pendant une année, des parties de pavages ou d’em pierre­
ment démolies, dans les voies publiques traversées, pour construire ou réparer les voies 
ferrées ; 3 ° des deux prem iers paragraphes de l’article 1 0 , relatif à l’interdiction de composer 
et de décomposer des tra ins dans l’étendue des places, aux  abords des portes de Lille et à 
celle d’user du chem in de ceinture comme voie de garage ; 4° du quatrièm e paragraphe du 
même article 10, re la tif au droit que l’A dm inistration se réserve d’imposer, à toute époque, 
toute autre m esure de police qui lui paraîtra  commandée par l’intérêt de la  sécurité publique ; 
5 ° de l’article 15, re la tif à la  renonciation à toute indemnité pour dommages causés aux  voies



p ar le roulage ou p ar des travaux , dans les t r \  .-rsèes des voies publiques ; 6 ° de l’article 17, 
re la tif à 1a. précarité de la concession.

« Il est juste que la  Ville accepte la responsabilité de l’exécution de plusieurs de ces 
charges nouvelles, et elle peut d’au tan t m ieux le faire, que nous avons été complètement 
apaisés à cet égard. En effet, nous étions déjà engagés v is-à -v is  de l’Administration de la 
G uerre pour l’objet de l’article 3 ; le deuxième paragraphe de l’article 9 et l ’article 15 ne 
peuvent avoir que des conséquences minimes sous le rapport financier ; quant aux  deux 
prem iers paragraphes de l’article 10, la  Compagnie nous a expliqué, d’une part, qu’elle 
n’au ra  à faire des compositions et des décompositions de trains, sur les. places aux  abords 
des portes de Lille, que lorsque le M inistère des T ravaux  publics au ra  approuvé des raccor­
dements d’usines suscesptibles d’em piéter légèrem ent sur les dites places et, d’au tre  part, 
qu’elle ne fera évidemment pas des garages susceptibles de nuire à la circulation régulière 
de ses trains.

« Mais la  Ville ne peut pas accepter, plus que la  Compagnie, la  rédaction du dernier 
paragraphe de l’article 1 0 , attendu que cette rédaction s’appliquerait même à des m esures 
excessives et que, si de telles m esures sont infiniment peu probables, il est néanmoins im­
possible de consentir des engagements aussi illimités que ceux réclam és ici du concession­
naire. On pourrait proposer une autre formule, celle de s’engager à  observer les règlem ents 
existants et à in tervenir sur la police de l’exploitation des chemins de fer.

« Quant à la précarité de la  concession spécifiée dans l’article 17, elle fera l’objet d'un 
autre rapport, où nous aurons l’honneur de vous proposer une délibération spéciale, tenant 
compte de l’heureux accord fait avec la Compagnie. »

Adoptant les conclusions du rapport qui précède, et lecture faite de la  n ou­
velle  convention  à conclure avec la Com pagnie du chem in de fer du Nord,

L e  C o n se il  délibère que :

10 La nouvelle convention précitée est approuvée ;

2° La V ille propose de substituer à la  rédaction du dernier paragraphe de 

l ’article 10 , l ’en gagem en t pris par elle d’observer les règ lem ents existants  

et à intervenir sur la  police de l ’exploitation des chem ins de fer ;
3° La V ille fait ressortir que le dernier paragraphe de la  n ouvelle conven­

tion  lu i assurerait le  bénéfice im portant de la suppression du 2 me paragraphe 

de l ’article 4 de la  convention  des 1 3 -2 4  février 1 8 7 3 , dans le  cas où elle  

obtiendrait l ’exonération de la  précarité spécifiée dans l ’article 7. E lle espère 

donc que la  délibération spéciale de ce jour sera approuvée par le  G ouverne­

m ent et cela dans un très court délai, de m anière à rendre productif les

4 5 0 ,0 0 0  francs déjà dépensés par la V ille, et à procurer à l ’industrie et au 

com m erce qui traversent une crise affligeante, un instrum ent susceptible de 

réduire considérablem ent les frais d’expédition et d’entreposage des m archandises.



Im m édiatem ent après ce vote, M. l e  M a i r e  fait la com m unication su ivante :

« Messieu r s ,

« L’article 17 du projet de cahier des charges pour la  concession par l'E ta t à  la Ville 
du chemin de fer de ceinture, stipule une' précarité que la  Compagnie du Chemin de fer du 
Nord et la Ville n ’avaient nullem ent prévue, au moment où a été conclue la  prem ière con­
vention des 13-24 février 1873. La Compagnie du Chemin de fer du Nord ne peut être tenue 
d’accepter ceite nouvelle clause et, dès lors, la  Ville pourrait rester exposée à payer des 
dommages-intérêts inconnus à  la Compagnie, dans le cas de la brusque in terruption d’une 
exploitation fructueuse ; mais nous allons dém ontrer qu’il y a-tout lieu de nous exonérer de 
cette lourde responsabilité.

« A la vérité, la  précarité est inévitable pour celle des deux voies à placer sur la largeur 
d e2 m79que l’Administration de la Guerre a permis d’occuper sur la ru e  M ilita ire . Seulement, 
le maintien indéfini de cette voie est presque assuré : En temps de paix, l’E tat l’a autorisé, 
sans restriction, pour ten ir compte des sommes que la Ville lui a payées spécialement pour 
cet objet ; en temps de guerre, pour lequel l’E tat s'est réservé le droit de la faire enlever, 
sans indemnité, si les intérêts de la  défense venaient à rendre  cette mesure nécessaire, il est 
bien évident que cette voie rend ra  au contraire d ’immenses services à la défense de la 
place, pour les mouvements du matériel m ilitaire à destination ou en provenance des bastions 
ou poternes.

« Mais la  voie qui reposera su r le domaine municipal doit rester à l’abri de tout danger de 
suppression.

« En effet :
« Aux term es de l’article 4 de la  convention passée entre l’Etat et la Ville de Lille, concer­

nant'les travaux  de la nouvelle enceinte, conven tion  approuvée p a r  la lo i clu 25  ju il le t  1800 , 
la Ville a été autorisée, d’une part, à  comprendre, dans les expropriations à  faire, lesterrains 
nécessaires pour porter à 16 m ètres la  la rgeur de la ru e  M ilita ire  de cette enceinte, qui ne 
devait être que de 7m79 d’après le décret du 10 août 1853, et, d’autre part, à disposer de la 
bande de 8m21, excédant la largeur réglem entaire de 7m79, soitpour y établir une voie ferrée, 
soit pour tout au tre  usage qui ne portera it aucun préjudice à la destination m ilitaire de la 
partie réduite de 7'n79.

« La Ville, s’appuyant sur cette convention, négocia avec la Compagnie du Nord, pour 
obtenir de celle-ci l’établissem ent d’un chem in de fer de ceinture, partan t de la g a re  S a in t-  
S a u v e u r  pour aboutir au cana l de la  H aute-B eûle  et dont l’exploitation serait faite au moyen 
de locomotives. Des dém arches furent faites en même temps près de l’Administration de la 
Guerre pour qu’elle autorisât la  Ville à reporter les voies ferrées su r les 7m79 appartenant à 
l’E tat, de manière à ce qu’il fût possible de disposer de 8m2 lp o u r  l’établissement d’un trotto ir 
et d’une chaussée pavée, destinés à desservir, non-seulement les terrains riverains (auxquels 
on ne devait rien), mais encore à  établir une communication entre les rues aboutissant à la 
nouvelle enceinte fortifiée.

« Malgré les avantages offerts par la Ville, l’Administration m ilitaire repoussa cette 
combinaison et ce ne fut qu’après des négociations poursuivies pendant trois années, et aux
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prix de sacrifices financiers très im portants, que le M inistre de la Guerre, par décision du 
16 septembre 1869, autorisa la Ville à occuper une bande de 2m79 sur le terrain  m ilitaire, 
pour l’établissement du chemin de fer de ceinture, et à exploiter ledit chemin de fer au 
moyen de locomotives. Seulement, comme des barrières étaient incompatibles avec la nécessité 
posée en principe dès le début, de pouvoir accéder librem ent, partout et toujours, aux  
ouvrages m ilitaires, il fut spécifié que les locomotives m archeraient au pas d’un pilote qui 
les précéderait.

« Aussitôt que les négociations précitées furent assez avancées pour qu’on pût prévoir leur 
succès final, la Ville sollicita le décret du 20 ju ille t 1868, pour exproprier (à titre  de simple 
opération de voirie) le surcro ît de largeur de 4'"46, nécessaire pour a rriv e r à la largeur
totale de 20m46, qu’on comptait employer comme il suit :

« Trottoir de 2 mètres le long des alignements fixés pour les propriétés riveraines et cliaussée
pavée de destinés à desservir ces propriétés, ensemble    7“ 20

(dont 4m46 seulement ont été expropriés ad hoc).

« Partie du chemin de fer de ceinture qui reposera sur le reliquat des 8m21 expropriés pour la 
voie ferrée autorisée par la  loi du 25juillet 1860 et qui sera séparée, par une bordure de trottoir, 
de la voie publique précédente de 7m20, c i   5m 47

« Partie sur le terrain m ilitaire dudit chemin de fer, ci . . . .     2m 79

« Partie de la rue Militaire conservée libre, au pied du re m p a r t .......................................  . 5m 00

« T o t a l  p a r e i l  . . . .  2 0 m 46

« Au moment des expropriations du supplément de largeur de 4m46 à destination de la 
voie publique latérale au chemin de fer de ceinture, la Ville accusa hautem ent le maintien 
du projet de ce chem in de fer et le ju ry  admit pleinem ent la plus value.qui devait en résu lte r 
pour les propriétés riveraines.

« Ainsi donc, depuis la  convention provisoire du 8  ju in  1859, suivie de l'acte définitif du 
9 juin 1860 annexé à la loi du 25 ju ille t suivant, la Ville a poursuivi invariablem ent l'établis­
sement du chemin de fer de ceinture, et celle des voies de ce chem in de fer qui reposera sur 
le domaine municipal, occupera un sol exproprié pour cette destination même, en vertu  de 
la  loi précitée. Cette voie doit donc échapper complètement à la précarité qui atteint toute 
œ uvre établie sur une voie publique préexistante.

« Cette même voie, qui serait exploitable isolément, ainsi que cela résulte de l’avis des ingé­
nieurs les plus compétents, doit aussi échapper à  la précarité  que le Gouvernement impose 
d’ordinaire aux  em branchem ents particuliers, car elle sera d’intérêt général en recevant la 
circulation de quantités considérables de m archandises tout à fait étrangères à l’industrie et 
au commerce lillois, savoir : 1 ° les m archandises arriv an t par eau pour être entreposées dans 
les magasins généraux  du p o r t Vauban, et qui devront être réexpédiées par chemin de fer, 
au moment où elles trouveront acquéreur ; 2 ° les m archandises arrivan t par eau ou par 
chem in de fer pour être entreposées aux  entrepôts réels des douanes, des sucres et des 
spiritueux du q u a i de la  B asse-D eûle.

« En conséquence, nous proposons au Conseil de ne pas accepter, en ce qui concerne la 
voie à  placer sur les 5™47 de terra in  m unicipal, la précarité  spécifiée dans l ’article 17 du 
cahier des chargés, qui va être discuté au Conseil des Ponts-et-C haussées et au Conseil 
d’E tat. »
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L e  C o n s e il  délibère que :

La V ille déclare affecter définitivem ent au chem in de fer de ceinture la 

largeur de 5m4 7 qui fait partie intégrante du terrain exproprié pour cette  

destination en vertu  de la loi du 25 ju ille t I 860 .
M oyennant cette décision et eu égard au caractère d’intérêt général du même 

chem in de fer, la Ville espère que le  Conseil des Ponts-et-C haussées et le 

Conseil d’Etat reconnaîtront qu’il y  a lieu  d’exonérer de la précarité celle des 

deux voies qui sera placée sur le terrain m unicipal précité de 5m47 de largeu r.

En conséquence des deux délibérations qui précèdent, la convention avec le 

Chemin de fer du Nord se trouve modifiée com me suit :

Entre la Ville de Lille, représentée par Monsieur A ndré-C harles-Joseph Catel-B é g h in , 
Maire, agissant en cette qualité,

E t la Compagnie du Chemin de fer du Nord,

II a été convenu  ce qu i su it :

La Compagnie du Chemin de fer du Nord, après avoir pris connaissance du cahier des 
charges pour la  concession à faire, p ar l’E tat à  la  Ville, du chemin de fer de ceinture, et 
avoir reconnu, notam m ent, que la  tarification au ra  les mêmes effets que celle spécifiée dans 
la prem ière convention des 13-24 février 1873, s’engage à se conformer audit cahier des 
charges, sous les réserves ci-après :

La Ville reste chargée :

1° D’assurer l’écoulement des eaux arrêtées par l’exécution des travaux d’établissement du chemin de fer 
de ceinture ;

2° De fournir et de poser des contre-rails en face de chaque bastion ou poterne, de paver à ses frais les 
passages correspondants ;

3° D’assurer l’entretien spécifié dans le deuxième paragraphe de l’article 9;
4» De supporter les conséquences de l’inexécution, par la Compagnie, des paragraphes 1,2 et 4 de l’article 10 

et de l’article 15 en son entier.

Si le Gouvernement reconnaît qu’il n ’y a pas lieu d’imposer à la  Ville la  précarité 
spécifiée dans l’article 17, la  Compagnie consent à renoncer au bénéfice du second paragraphe 
de l’article 4 de la  convention des 13-24 février 1873, qui lui donne la faculté d’abandonner, 
si elle le désire, l ’exploitation du chemin, de fer de ceinture.

A doptant le s  co n c lu s io n s  du rapport qu i p récèd e,
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C om m ission  
d ’a s s a in is s e ­

m e n t d es  
lo g e m e n ts  in  

sa lu b res.

« Messieu r s ,

« Aux ternies de l’article 2 de la loi du 13 avril 1859, le moment est venu de procéder au 
renouvellem ent du tiers des membres de la Commission d'assainissem ent des logements insa­
lubres, sortis d’exercice le 31 décembre 1873.

« Les m embres sortants étant indéfiniment rééligibles, nous vous proposons de continuer 
le m andat de MM. Victor M e ü r e in , pharm acien, Inspecteur départem ental de la salubrité ; 
A. L es-t ie n n e , arch itecte; Jules Du t il i.e u l , architecte ; Masquelez , Ingénieur en chef des 
T ravaux  m unicipaux; W in t r e b e r t  , docteur en m édecine, et A. Ch a r l e s , médecin 
vétérinaire.

« Nous vous prions aussi de pourvoir au rem placem ent de MM. Mil l e , décédé; Labbe , 
T h ir ie z , J o ir e , P ilâ t  et Ma r t e l , démissionnaires ou empêchés, en nommant :

« MM. Delepla n q u e , propriétaire, rue des Fossés-Neufs, 45 ;
« L au r en g e , m aître charpentier et membre du Conseil des Prud'hom m es, rue Marais, 3;
« L angangne , ren tier, rue Manuel, 77;
« J .-B . L ecleecq , docteur en médecine, rue Ratisbonne, 12 ;
« H enri Dumont, médecin, rue Hoche, 8  ;
« Duquesne , propriétaire, rue N égrier, 32. »

Le C o n s e il ,

Aux termes de l ’article 2 de la loi du 13 avril 1850 ,

Nomme membres de la Commission d’assainissem ent des logem ents insalubres :

MM. MEUREIN Victor , pharm acien, Inspecteur départem ental de la  salubrité ;
A. LESTIENNE, architecte;
J ules DUT1LLEUL, architecte ;
MASQUELEZ, Ingénieur en chef, D irecteur des T ravaux  m unicipaux ;
W INTREBERT Louis, docteur en médecine ;
A. CHARLES, médecin vétérinaire ;
DELEPLANQUE, propriétaire, rue des Fossés-Neufs, 45 ;
A im é LAURENGE, m aître charpentier et membre du Conseil des P rud ’hommes , 

rue Marais, 3 ;
LANGANGNE, ren tier, rue Manuel, 77 ;
J .-B te LECLEECQ, docteur en médecine, rue Ratisbonne, 12;
H e n r i DUMONT, médecin, rue  Hoche, 8  ;
Charles  DUQUENNE, propriétaire, rue N égrier, 32.

M . l e  M a i r e  fa it l ’ex p o sé  c i-a p rès  :
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M. le Maire s ’exp rim e a in si :

A ssa i­
n is se m e n t  du  

q u a rtier

« M e s s ie u r s ,

: Le sieur L em  a ir e , propriétaire de la  maison sise co u r du  Soleil, N °4 , mis en demeure 
S a in t -S a u v e u r  de démolir son bâtiment qui m enaçait de s’écrouler sur la voie publique, par suite de la 

suppression des 2  maisons contigües, en propose l’acquisition à la Ville, m oyennant le p rix  
de 1,700 francs. Toutefois, il se réserve les m atériaux à provenir de la démolition.

« Cette acquisition rendra libre une partie du sol nécessaire à  l’élargissem ent projeté de la 
co u r du  So le il ; nous vous demandons, Messieurs, de nous autoriser à  passer acte dans les 
conditions ci-dessus indiquées. »

A cq u is itio n
d ’u n e

m aison .

L e  Co n s e il ,

Adoptant les conclusions du rapport,
Autorise l ’acquisition, m oyennant le prix de 1 ,7 0 0  francs, d e là  maison cour 

du Soleil, N° 4, non com pris les m atériaux à provenir de la dém olition, dont le 

vendeur se réserve la propriété.

La parole est donnée à M. Masure  qui présente, au nom de la Comm ission  

des écoles, le rapport su ivan t :

A g ra n d isse ­
m e n t  

de l ’éco le  de 
la  ru e  R acine-

C onstruction  
d ’u n e  

éco le  d e î i l le s  
e t  d ’u n e  

sa lle  d ’a s ile  
d an s  

le  q u a rtier  
V aub an .

« M e s s ie u r s ,

« Vous avez renvoyé à votre Commission des écoles un projet d’agrandissem ent de l’école 
de la ru e  R acine, et un projet de construction d’un asile et d’une école de filles à établir su r 
un terra in  municipal situé à  l’angle des ru e s  du  P o rt  et R oland , dans le q ua rtier  Vaiiban. 
Je viens, au nom de la  Commission, vous faire connaître les propositions qu’elle croit devoir 
vous soumettre :

« 1° En ce qui concerne le projet d'agrandissem ent de l’école de la  ru e  R acine, nous 
n’avons aucune objection à faire au projet présenté par l’Administration municipale. Les 
constructions qui seront élevées sur une hau teur de deux étages, au  fond de la  cour de 
l’école actuelle, perm ettront de porter de trois à  six le nombre des classes. Celles-ci seront 
disposées dans les m eilleures conditions de lum ière, d’aération, loin du bruit de la rue. Avec 
quelques aménagements peu coûteux, le bâtiment de devant où sont actuellement les classes, 
pourra  être affecté au  logement de l’institutrice et des cinq adjointes. D’après le devis, la 
dépense ne doit s’élever qu 'à  la  somme de 29,500 francs, m oyennant laquelle une améliora­
tion d’une véritable im portance 'sera  réalisée. Aussi n ’hésitons-nous pas à vous proposer 
d’approuver le projet et de voter le crédit demandé.
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« Le travail d’agrandissem ent de l’école de la  ru e  R a c in e  devra être term iné, aux  ter­
mes du cahier des charges, dans un délai de Six mois. Pendant la durée des travaux  qui 
nécessiteront la  présence d’un assez grand nom bre d’ouvriers et am èneront dans l ’école un 
trouble d’au tan t plus grand qu’on n ’a accès à la  cour que p ar le bâtiment des classes, la 
Commission croit devoir vous proposer le transfèrem ent provisoire des élèves dans l ’im­
meuble voisin de la ru e  du M arché , qui n ’a  pas encore reçu de destination définitive. Ce 
transfèrem ent peut s’opérer sans autres frais que ceux insignifiants, du reste, qui résulteront 
du déménagement du mobilier scolaire.

«  2°. A l’appui du projet de construction d’un asile et d’une école de filles dans le q u a r tie r  ■ 
V auban , l ’Administration nous a  soumis un plan qui, après un  rapide examen, nous a 
paru  très heureusem ent conçu ; toutefois, en présence du chiffre élevé du devis qui dépassera
130.000 francs, nous avons dû exam iner avec plus d’attention que jam ais, s i le projet en lu i- 
même ne comporte pas d’ajournement.

« Vous savez que les constructions projetées sont appelées à rem placer l’école et l'asile 
de la  ru e  Colbert, qui doivent disparaître par suite de la  cession de l’îlo t Vauban  à la 
Compagnie des Docks et T ram w ays. La Ville a le plus grand intérêt à  hâ ter la cession des 
terrains, afin d’encaisser les 200,000 francs formant le solde de la  vente qu’elle a faite. Le 
déplacement de l’école et de l ’asile doit donc être poursuivi sans retard . Votre Commission 
l’a tout d’abord reconnu; mais elle croit devoir vous indiquer une combinaison qui, tout en 
évitant la dépense immédiate de constructions considérables qu i ne seraient justifiées que 
p ar la  nécessité de déplacer les locaux actuels, perm ettra de rapprocher le moment ôù la 
cession des terrains à la  Compagnie P h il ip p a r t  pourra  être faite.

« L’asile et l’école, installés actuellem ent dans une maison de la ru e  Colbert, louée par la 
Ville, suffisent largem ent, m algré leurs proportions restreintes, à la  population du quartier. 
Un jo u r viendra, il faut l’espérer, où les établissements qui fonctionneront dans quelques 
années sur ce point de la Ville, y  am èneront un accroissem ent sensible du nombre des 
habitants, ce qui nous forcera d’agrandir les locaux destinés à l’enfance. Mais il est incon­
testable que, à l’heure  qu’il est, il n ’y a pas (et il n’y  aura pas avant un  temps assez long), 
nécessité d’élever à grands frais et sur des dimensions qui dépassent celles de la p lupart de 
nos écoles et de nos asiles, des constructions nouvelles qui, une fois achevées, resteraient en 
partie inoccupées. Les finances de la Ville sont m alheureusem ent trop obérées pour que nous 
puissions nous donner le luxe de bâtir des écoles en vue des enfants qu’un avenir encore 
éloigné y appellera ; c 'est à peine si les ressources disponibles nous perm ettent de faire lace 
aux  besoins du présent. Aussi bien, pour arriv er au déplacement aussi prochain que possible 
des classes et de l’asile de la  ru e  C olbert, il n ’est pas nécessaire de commencer dès à 
présent des constructions d’une grande im portance , dont l’achèvem ent exigera plus 
d’une année ; il suffit de continuer sur un autre emplacement ce qui a été fait jusqu’à ce jour, 
c’est à dire de .louer et d 'approprier, aux  frais de la Ville, une maison qui puisse recevoir la 
destination voulue. Un local convenable se trouvera facilement dans une des rues voisines où 
tan t de maisons construites attendent en vain  des locataires.

« Telle est, M essieurs, la  solution que la Commission vous propose d’adopter. Elle a 
l’avantage, tout en réservan t l’avenir, d’épargner à la  Ville une dépense immédiate de
130.000 francs, et de rendre aussi prochain  qu’on le voudra le déplacement de l'école et de 
l’asile appelés à disparaître. Dans un temps plus ou moins rapproché de nous, dès que 
l’expérience vous au ra  démontré que le fonctionnement des docks et des magasins généraux
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est de nature à  transform er le q u a r tie r  V auban  et à  y apporter le mouvement, l’activité et 
la population qui lui font aujourd’hui défaut, vous n ’hésiterez pas à y créer des asiles et des 
écoles en rapport avec son importance. P ou r le moment, les établissements que la  Ville met 
à  la  disposition des enfants ne réclam ent aucun agrandissem ent, et se serait faire un sacrifice 
inutile que de les rem placer par les constructions grandioses du projet qui nous a été soumis.

« En résum é, votre Commission vous propose d'autoriser l ’Administration municipale 
à  louer dans le q u a rtie r  Vauban  un local assez vaste pour recevoir l'école et l’asile de la 
ru e  Colbert, et à  y procéder aux  appropriations que cette double destination comporte. »

M. Charles  demande si l’Administration a recherché et trouvé un local dont la  location 
perm ettrait l’établissement de l’école et de l’asile.

M. l e  Ma ir e  répond qu’avant même d’avoir pris connaissance du rapport de la  Commis­
sion il avait fait visiter l’ancienne école des frères de ce quartier, mais elle manque d’espace. 
Depuis il a fait sans succès de nouvelles recherches. Les dém arches se continuent, des avis 
sont envoyés aux journaux  ; si l’Administration ne rencontre pas un immeuble convenable, 
il faudra bien revenir au projet de construction.

M. Ca stela in  partage l’avis émis par la Commission de transférer les élèves de l’école de 
la ru e  R a c in e  dans l’immeuble de la  ru e  du  M arché, pendant l’exécution des travaux  
d’agrandissem ent. Les élèves et les m aîtres auront beaucoup à gagner, pense-t-il, de ce 
transfert.

M. le  Ma ir e  objecte que l’insta lla tion  p ro jetée de l’école d’app ren tissage dans le bâtim ent 
de la  ru e  du  M arché  p o u rra it fa ire  obstacle à  cette m e su re ; que d’a illeu rs , le coulo ir est 
la rg e  dans l’étab lissem ent de la  ru e  R a c in e  ; le passage des o u v rie rs  s’y  fera sans inconvé­
n ien t, e t les m a té ria u x  p o u rro n t ê tre  déposés su r l ’anc ien  cim etière vo isin , afin de ne pas 
g ên e r la  circu la tion  dans l’école.

A la su ite de ces exp lications,
Les conclusions du rapport sont m ises aux voix  et adoptées.

L’ordre du jour appelle la  discussion du 'rapport de la Comm ission de 

Comptabilité, sur les nouvelles m esures proposées par les H ospices, à propos 

du traitem ent des m aladies syphilitiques à l ’hôpital S a in t-Sauveur .

M. R ig a u t , rapporteur, s'exprim e comme su it :

H osp ices.

T ra item en t

« Messieu r s ,

« Il résulte d’une décision de M. le M inistre de l ’Intérieur en date du 8  août 1860, que les
des villes sont obligées de subvenir aux  frais de traitem ent de leurs filles publiques syphilitiques,

m a la d ie s  s y -  gauf à ge faire rem b0urser de leurs avances par les propriétaires des maisons de tolérance, 
p h ilit iq u es .
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« Jusqu’à présent, et depuis 1847, une somme de 8,000 fr. inscrite chaque année au budget 
et versée aux  Hospices avait été attribuée à cette dépense; mais par une le ttre  du 31 décembre 
dernier, la  Commission adm inistrative arguant d’une perte de 20,505 francs 75 centimes (1) 
causée à l’Administration pendant les d ix  dernières années p a r le traiteipent des vénériennes, 
demande quecette somme fixe de 8 , 0 0 0  francs, soit remplacée désormais p arle  remboursem ent 
in tégral des journées de traitem ent calculées à raison de 2  francs par jour, sur étatstrim estriels.

« Votre Commission de Comptabilité, que dans une de vos dernières séances, vous aviez 
chargée d’exam iner cette réclam ation, en a  confié l’étude à une sous-Commission composée 
de MM. D e l é c a il l e , S t ié v e n a r d  et R ig a u t . C’est le résu lta tde ce travail que j ’ai, Messieurs) 
l ’honneur de vous soumettre.

« Les femmes syphilitiques traitées à Y hôp ita l S a in t-S a u v e u r  form ent deux divisions, 
l’une composée de femmes indigentes, mais non prostituées ; l’autre com prenant les filles 
publiques habitan t la  Ville, qui y sont envoyées du dispensaire p a r l’interm édiaire de la  
police : Ces deux divisions sont bien distinctes, quoiqu’installées dans le même bâtim ent et 
ont chacune leur médecin particu lier.

« Dans la dernière, il ne devrait y avoir d’admission que celles réclam ées par la police; 
nous verrons tou t à l’heure, que dans la  pratiqne, il n ’en a pas été toujours ainsi.

« Les femmes m alades, placées dans cette division, sont classées sur les registres d’entrée 
en trois catégories :

« I o Les filles provenant des maisons de tolérance ;
« 2° Les filles isolées ;
« 3° Celles qui se présentent d’elles-même et sont reçues sans l’in tervention de la  police.
« Nous croyons utile de placer sous vos yeux  le tableau suivant, dans lequel se trouvent 

indiqués, pour les années 1872 et 1873, le nom bre des malades, la quantité totale des journées 
et le nombre des journées-afféran t à  chaque m alade, dans chacune des tro is catégories, 
puis la  dépense occasionnée par chaque catégorie , en adm ettant le p rix  de 2  francs 
réclam é p ar l’Administration hospitalière :

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES

Malades
entrées

dans
l’année.

Nombre
de

journées
pour

chaque
catégorie.

Moyenne
de

journées
par

malade.

Taux

de

la journée.

Dépense 
annuelle 

pour 
chaque 

catégorie.

1872

Filles provenant des maisons de tolérance. - , 41 1 2 2 2 29.80 2  fr»» 2,444fr
Id. isolées ............................................................. 157 3263 20.80 2  »» 6,526
Id . reçura àrhôp ital, sans le concours de la police. 49 2040 41-63 2  »» 4,080

1873

Filles provenant des maisons de tolérance . . 28 580 20.71 2 fr »» l,1 6 0 fr
Id. isolées ............................................................. 98 2044 21.30 2  »> 4,088
Id . reçucs à l’liôp'*»1, sans le concours de la police. 28 1353 48.32 2  »» 2,706

(1) En prenant pour base les chiffres mêmes des Hospices, cette perte ne serait que de 16,033 fr. 50 c. 
qu’il faudrait encore réduire de beaucoup si l’on élim inait les maladies dont le traitem ent n'incombe pas à 
la  Ville.
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« P renan t pour guide de nos déterm inations les données résu ltan t de ce tableau, d ’u n e  
part, et les term es de la  décision m inistérielle d ’au tre  part, nous avons été amenés à penser 
que la  Ville pouvait, sans inconvénients, adm ettre le nouveau mode de paiement proposé p a r  
les Hospices, et si vous voulez bien adopter les résolutions que nous vous soumettons, il en 
résu ltera  même une économie qui pourra  s’élever à 2 , 0 0 0  francs environ par année.

« En effet, M essieurs, les communes ne sont obligées qu’au traitem ent de leurs prostituées, 
et si le rem boursem ent des frais de ce traitem ent ne peut se réclam er de la p lupart des Allés 
placées dans la catégorie des isolées, la circulaire m inistérielle admet la répétition de ces 
frais auprès des maisons de tolérance, contre lesquelles la Ville pourra  aisém ent exercer son 
recours. Il y  aurait donc de ce chef, à déduire sur les chiffrés de notre tableau :

En 1872................................................................................................  2,444 fr.
E n  1873................................................................................................ 1,160 »

« La 3e catégorie, celle des femmes admises sur leur propre présentation, et sans le con­
cours de la  police, ne concerne absolument que les H ospices; ce sont des malades comme 
tous ceux qui sont admis journellem ent. Nous les déduisons donc de notre tableau, qui 
dégagé déjà des filles de la prem ière catégorie, se réduit ainsi pour :

1872 — 3,263 journées à 2 francs .    6,526 fr.
1873 — 2,041 id. id................. ............................................. 4,088 »

Ensemble, pour deux années. . . . 11,614 fr.

« Soit pour une a n n é e ...............................................................................  5,807 »
au lieu de 8 , 0 0 0  francs que nous coûtait ju squ’ici cette charge de police.

« Si nous portons m aintenant notre attention sur le p rix  de la  journée, nous trouvons que 
ce taux  de 2  francs qui nous est fixé est trop élevé, et doit excéder dans une certaine 
m esure la dépense réelle occasionnée par les syphilitiques.

« Ces m alades ne réclam ent que des soins bien moindres que ceux nécessités p ar les 
fiévreux et les blessés; ils n ’exigent qu’un personnel restreint, les médicaments employés pour 
leu r traitem ent sont peu coûteux, puisqu’ils ne se sont élevés qu ’à 1 0 2  francs en 1873, enfin, 
les travaux  de couture auxquels on les emploie, doivent venir en déduction de leurs dépenses.

« D’un au tre  côté, l’Administration hospitalière accorde à certain  établissement industriel, 
dont le personnel est nom breux, une faveur relativem ent considérable su r ce p rix  de 
2 francs ; il nous paraîtra it juste que la  Ville profitât d’une partie au moins de cette faveur.

« En raison de ce qui précède, votre Commission vous propose d ’adopter les conclusions 
suivantes :

. « I o A partir du 1er janv ier 1874, le paiement aux  Hospices des journées effectives de 
traitem ent des filles publiques syphilitiques, établies sur état trim estriel, sera substitué à 
l'abonnem ent de 8,000 francs que la Ville payait pour cet objet ;

« 2° Aucune fille publique vénérienne ne devra être traitée aux frais de la  Ville, si elle ne 
se présente à l ’hôpital munie d ’un billet d’admission délivré par la police ;

« 3° Le prix  de 2 francs réclam é pour la  journée paraissant susceptible de réduction, 
M. le Maire est prié de vouloir bien faire les dém arches nécessaires pour le faire réduire;

« 4° M. le Maire voudra bien prendre les m esures nécessaires à la  ren trée des sommes 
dues p ar les maisons de tolérance pour le traitem ent des filles ren tran t dans cette catégorie.»
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M. le  Ma ire  fait re m a rq u e r  que le  reco u v rem en t des fra is de tra item en t s u r  les m aisons 
de to lé rance  p ré se n te ra  b ien  des difficultés.

M. T e s t e l in  objecte que pu isque ces m aisons ne son t au to risées que com m e to lé rance , 
c’e s t-à -d ire  à  titre  essen tiellem ent p réca ire , l’A dm inistra tion  se ra  tou jours lib re  de leu r 
r e t i re r  son au to risa tio n  si elles rec u len t d ev an t les ch a rg es  que doit légalem ent le u r  ap p o rte r 
le  tra item en t de leu rs  pens ionnaires m alades.

M. Morisson crain t que l’adoption des conclusions du rapport n ’entraîne la Ville dans une 
dépense considérable. Il y a tren te-neu f lits de syphilitiques à  l 'hôp ita l S i-S a u v e u r , dit 
l ’honorable membre; si vous les supposez constam m ent occupés, à raison de 2  francs par 
jou r, la dépense s’élèvera à plus de 28,000 francs par an. Admettez que cette occupation ne 
s’étende qu’à la moitié de l’année et vous aurez encore un chiffre de 14,000 francs bien supé­
rieu r à l’abonnem ent actuel. Il n ’y a donc pas lieu, pense-t-il, de déchirer le contrat passé 
avec les Hospices.

M. le  Ma ir e  fait rem arquer qu’il ne dépend pas de nous qu'il en soit autrem ent. Les 
Hospices ont le droit de déchirer le contrat, s’il ne leur convient plus. Nous n ’avons pas 
à craindre d’ailleurs une si grande élévation dans la dépense ; car avec les m esures propo­
sées par la Commission pour l’admission à l’IIospice des malades à la charge de la 
Ville, nous devons être assurés que nous resterons généralem ent au-dessous du taux  actuel 
de l’abonnem ent. La seule question à exam iner, est celle du p rix  de journée qui paraît un 
peu élevé.

M. Buassart  fait rem arquer que la somme de 2 francs demandée p ar les Hospices, comme 
prix  de journée, est bien réellem ent le p rix  de revient. 11 est v rai que le vaste établissem ent 
m étallurgique de F ives-L ille , ne paie aux Hospices que 1 fr. 25 pour le traitem ent de ses 
ouvriers malades ; il im porte de rem arquer que ce n ’est pas là l’objet d’une concession de.la 
Commission adm inistrative, mais bien un acte de générosité de la part de la Société P a r e n t - 
Schaken  et Cie, dont les ouvriers malades ont droit à l ’admission gratuite à  l’hôpital, puis­
qu’ils sont indigents.

L’honorable membre ajoute que le travail des femmes syphilitiques dans les salles de 
S a in t-S a u v e u r , n’est d’aucun produit pour les Hospices, ce travail n ’étant pas obligatoire et 
ne s’exerçant, p ar les femmes en traitem ent, qu’à leur profit personnel.

A u c u n  m e m b re  n e  d e m a n d a n t p lu s  la  p a ro le , M. le  M aire  m e t a u x  v o ix  le s  

c o n c lu s io n s  d u  r a p p o r t  de la  C o m m iss io n .

E lle s  so n t  a d o p té e s .



J a r d i n s  
p u b lic s .

R e n o u v e lle ­
m e n t  

d es p e lo u ses .

M. Ed. Desbo nnets , président de la  Commission de Comptabilité, expose que, dans la  der­
nière séance, le Conseil a renvoyé à l’exam en de cette Commission la demande d ’un crédit 
de 3,740 francs, faite p ar l’A dm inistration pour le renouvellem ent des pelouses des jard ins 
publics. La Commission a  exam iné la  question avec une grande attention ; elle n ’a pas 
acquis la  conviction de l’utilité du crédit. L’heure des économies sérieuses lui paraît vérita­
blement avoir sonné. Le Conseil doit renferm er désormais, et pour longtemps peut-être, 
tout vote de crédit dans la lim ite étroite des nécessités urgentes. Or, la  dépense qui nous est 
proposée n ’a nullem ent ce 'caractère, et la Commission pense que le directeur des jard ins 
publics, dont on connaît tout le bon vouloir et les aptitudes, trouvera moyen de prélever sur 
le crédit ordinaire de l’entretien, la dépense du regazonnem ent des pelouses.

P a r  ces motifs, la Commission propose le rejet de l’allocation demandée.

M. le  Ma ir e  .dit qu’il a déjà fait rem arquer dans la dernière séance, que le .service des 
trav au x  avait demandé un crédit de 40,000 francs, pour entretien des jard ins en 1874 ; qu’il 
avait cru  devoir restreindre à 35,000 francs la dotation de ce service lors de la  préparation 
du budget ; que ce chiffre suffira à grande peine à l ’entretien, et que, dès lors, il n ’est pas 
permis d’espérer la moindre économie de ce côté. Les pelouses devront donc reste r dans l’état 
actuel. Ce M agistrat regrette que la Commission n ’ait pas appelé dans son sein M. l’Ingénieur 
en chef D irecteur des T ravaux m unicipaux, ou le ja rd in ier en chef, dont les explications lui 
eussent démontré la nécessité de l’allocation demandée.

M . l e  M a ir e  m et ensu ite aux voix les conclusions du rapport de la Com­

m ission.
E lles sont adoptées.

En conséquence, le crédit demandé pour le regazonnem ent des pelouses est 
rejeté.

M. l e  M a ir e  fait la com m unication su ivante :

A ch è v e m e n t * MESSIEURS,

d es tr a v a u x  de Conformément à la convention passée avec la Ville, l ’Administration des Hospices a
v o ir ie  ,

d e la  p la ce  rea lise l’alignement no rd  de la p lace  G entil-M uiron , par la reconstruction du m ur du ja rd in  
G en til- M uiron  de l’hospice G antois. Ce travail rend disponible le te rra in  nécessaire au complément de la 

— place, dégage les abords du m arché et perm et de donner les emplacements nécessaires aux  
m archands étalagistes, dont le nom bre va toujours croissant.

<•< Mais avant tout, il est urgent de faciliter les accès de cette nouvelle partie de la voie 
publique en y exécutant les trav au x  de voirie indispensables. Pour cet effet, nous avons fait 
étudier le projet de construction d’une chaussée pavée sur le sol provenant du ja rd in  de 
Y hospice G anihois  et d’établissement d’un tro tto ir en asphalte autour du m arché.
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« L’ensemble de ces travaux , dont l'exécution serait confiée aux  entrepreneurs ordinaires 
de l’entretien, coûterait 12,300 francs.

« Nous vous proposons, M essieurs, de voter un crédit de pareille somme pour couvrir la 
dépense. »

M. J .-B . Desbonnets est allé v isiter les lieux après avoir pris communication de la propo­
sition de M. le  Ma ir e  ; il ne voit pas l’utilité des travaux  demandés. Le pavage projeté 
pourrait être rem placé par une simple couche de scories. Le m arché étant peu fréquenté, ses 
abords n’ont guères de fatigue. Il ne voit pas non plus la  nécessité d’établir des tro tto irs en 
asphalte autour de la halle G en til-M u iro n  ; il croit qu’il suffirait aussi de recouvrir le te rre - 
plein p ar des scories. Dans son opinion, la  dépense pourrait être ainsi singulièrem ent 
diminuée ; toutefois, si le Conseil ne partageait pas son avis, il dem anderait la mise en adju­
dication des travaux .

M. le  Ma ir e  fait rem a rq u e r que le tr a v a il  p roposé est beaucoup p lus u tile  que p a ra ît le 
c ro ire  le  p réop inan t.

Les étalagistes sont nom breux ; les tro tto irs en te rre  sont souvent défoncés, boueux ; le 
sang des boucheries y  séjourne ; les étalagistes ne savent où se placer. La Ville qui exige 
l ’établissement de trottoirs devant toute construction nouvelle, a m auvaise grâce à  n ’en pas 
construire devant les établissements publics; ce M agistrat regarde comme une néces­
sité d’a b o rd , et comme une m esure de haute convenance, la construction de tro tto irs 
au tour des halles G en til-M u iro n  au jourd 'hu i et de la  N o u ve lle -A ven tu re  un peu plus 
ta rd . Il ne s’oppose nullem ent, d’ailleurs, à la  mise en adjudication des travaux .

M. Ma r ia g e  d it q u 'il est a llé  p lu sieu rs  fois v is ite r  la  halle  G en til-M u iro n  et qu ’il y  a 
tro u v é  fo rt peu  de police ; le  m a rc h é  es t encom bré p a r  les m a rc h an d s  des q u a tre  saisons 
que l’A dm inistra tion  to lère , ce qui fait qu’un  g ran d  nom bre d’é tau x  ne son t pas loués.

M. le  Ma ir e , objecte que la population pauvre de ce quartier a droit à  des égards tout 
particuliers. Bon nombre de m énagères, femmes d’ouvriers, n ’ont pas le loisir d’a ller faire 
leurs approvisionnem ents à  la halle , et c’est leu r rendre  grand service que de perm ettre aux  
baladeurs le colportage, dans ce quartier, du poisson, des légumes et des fruits.

M. T es t e l in  a jou te que ce m a rc h é  est réc en t ; que si l ’on  m etta it tro p  de r ig u eu r dans sa 
police, on en  é lo ignera it les pe tits  m archands e t on  d im inuerait a insi les m oyens“d ’a p p ro v i-  
sionnem ent de ce q u a rtie r  p o pu leux  e t si digne d ’in té rê t.

M. J .-B . Desbonnets demande le renvoi de l’affaire à  l’exam en de la Commission des 
finances.

L ’Adm inistration accepte ce renvoi, qui est prononcé par le C onseil.
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M. l e  M a i r e  s ’exprim e ensu ite en ces termes

D istr ib u tion
d’eau .

R em b ou rse­
m en t

de
ca u tio n n e­

m en t.

« Me s s ie u r s ,

« Dans votre séance du 31 janv ier dernier, vous avez homologué les procès-verbaux de 
réception définitive des travaux  de canalisation exécutés pour la distribution d’eau par 
MM. Déplec h in  et Ma t h e l in , entrepreneurs. Rien ne s’oppose donc plus à  la délivrance du 
complément de leur cautionnem ent déposé à  la recette générale.

« Nous vous proposons, M essieurs, d’en autoriser la remise. »

L e C o n s e il

Autorise la rem ise du com plém ent du cautionnem ent de M M . D é p l e c h in  et 

M a t h e l i n , entrepreneurs des travaux de canalisation excutés pour la distribu­
tion d ’eau.

A pprobation M. En. Desbo nnets , Président de la Commission des finances, rend compte de l’examen 
de tra ités p ou r  qu’elle a fait des traités préparés par l’architecte de Y église S a in t-M aurice , pour l’exécution 

les tra v a u x  f]es travaux  de scu lp tu re . Dans le crédit de 106,000 francs ouvert au budget de 1874,
( J g  l ’é c r l Î S ©

Sain t-M aurice Pour restauration de ce monument, ces travaux  se trouvent compris pour une somme 
.—  de 35,000 francs. Les m archés passés avec sept’ sculpteurs ne s’élèvent qu’à 32,782 fr. 80 ; 

d’où une économie de 2,217 fr. 20.
Ces m archés sont réguliers, les clauses et conditions stipulées sont de nature à assurer la 

bonne exécution des travaux . La Commission propose l’adoption des traités présentés par 
l’Administration.

Les conclusions du rapport de la Commission sont adoptées.

La séance est levée.

C e r t i f i é  \

Le Maire de L i l le , 
C A T E L - B É G H I N .


